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Chantage et aide social

Par Hackmolo, le 26/01/2025 à 18:57

Bonjour,

Ma mère diminuée après son diagnostic de myélome en 2017 et son traitement, a trouvé un
soutien affectif et morale chez un homme d'origine tunisienne.

Il se marie en 2018 et s’accorde pour dire que c’est un mariage symbolique uniquement (pas
de lien économique ou de transcription du contrat pour obtenir des avantages économiques
pour lui. 

Ma mère est indépendante économiquement et ni l'un ni l’autre ne soutien l'autre.

Au fil des années une insistance se fait ressentir de sa part pour finalement réaliser la
transcription du mariage et obtenir les papiers avec volonté de regroupement familial de ses
fils.

Nous renforçant dans l'idée de ne pas réaliser de transcription au registre français des
mariages, de plus l’absence de soutien économique de sa part avec le risque de baisse
d’aide de l’aspa pour elle.

Devant qu'il a définitivement compris qu’il n’obtiendrai pas de papiers français de sa part ni
avantages économiques. Des menaces ont débuté, faisant actuellement l'objet d’attestation
en cours par un huissier de justice en Tunisie.

Il menace en cas de non obtention d’un divorce à l'amiable avec non versement de pension,
de signaler ce mariage non déclaré aux autorités françaises en lien avec le versement de ses
aides sociales (aspa, apl) et d'interdire cette dernière de quitter le territoire (car ma mère est
franco-tunisienne) en faisant pression sur la justice et assume qu'il limitera la réalisation de
ses soins hématologiques tant qu’il n’obtient pas ce qu’il souhaite.

Pour le partie de sortie du territoire nous allons régler la situation mais penser vous que ses
prestations de l'ASPA peuvent te retoqué sur les 6 dernières années ?

Mercià vous.

Par miyako, le 26/01/2025 à 22:19



Bonsoir,

Il faut vite consulter un avocat car les faits relatés sont graves et il faut agir rapidement .Il y a
eu faux mariage dans but de profiter des aides sociales .L'auteur de ce mariage truqué et qui
maintenant se livre à du chantage doit être poursuivi pénalement .

Cordialement

Par Hackmolo, le 26/01/2025 à 22:25

Merci pour votre aide.

Oui j'ai le projet de contacter un avocat pour évaluer la situation de ma mère et ses recours
pour qu'elle puisse prendre une décision éclairée.

Pensez vous que ses Minimas sociaux pourraient atteint par ce chantage ? Ou alors la non
transcription du mariage la protège ?

Par miyako, le 28/01/2025 à 10:56

Bonjour,

Ce principe résulte de l'article 171-5 du Code civil. L'absence de transcription du mariage 
équivaut à son inexistence en France. Les époux ne pourront ainsi pas profiter des
avantages liés au mariage. En revanche, ils pourraient perdre certains avantages tels que
l'Allocation de soutien familial.

Dans votre votre mère est victime d'un chantage et là c'est du pénal ,donc il faut consulter un
avocat .Il ne faut jamais céder à un chantage d'où qu'il vienne .

Sans connaissance du dossier complet impossible de vous en dire plus 

Cordialement

Par Isadore, le 28/01/2025 à 14:14

[quote]
Ce principe résulte de l'article 171-5 du Code civil. L'absence de transcription du mariage 
équivaut à son inexistence en France.

[/quote]
Bonjour Miyako. Le 171-5 du Code civil ne dit pas que le mariage non retranscrit est
"inexsitant" en France. Un mariage valablement célébré à l'étranger n'est simplement pas
opposable aux tiers (par exemple à un bailleur, à la CAF pour l'obtention d'aides sociales, à
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une caisse de retraite pour obtenir une pension de révertion. 

En revanche le mariage produit des effets civils entre les époux et leurs enfants et leur est
opposable. En cas de nouveau mariage en France sans dissolution du mariage à l'étranger,
l'époux concerné peut être poursuivi pour bigamie. La présomption de paternité s'applique
aux enfants. Le veuf a le droit d'hériter du conjoint prédécédé. Il y a un devoir de secours
entre les époux. 

Et ici, comme répondu sur un autre forum, la non déclaration du mariage en vue de toucher
des aides sociales est susceptible de constituer une fraude. A tout le moins il faut s'attendre à
rembourser un éventuel indu.
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